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Fonds de Dotation  
 

 

 
Rapport du commissaire aux comptes 

sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2024 

Aux membres du conseil d’administration, 

 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre conseil d’administration, nous avons 

effectué l’audit des comptes annuels du Fonds Mura Philanthropie relatifs à l’exercice clos le 31 

décembre 2024 tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l'exercice 

écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine du fonds de dotation à la fin de cet 

exercice.  

 

Fondement de l’opinion 

 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 

notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport.  

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 

code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaires aux comptes, sur 

la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 

 

Justification des appréciations 
En application des dispositions des articles L. 821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives 
à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement profession, ont porté sur le caractère approprié 
des principes comptables appliqués, et sur le caractère raisonnable des estimations significatives 
retenues. 
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Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et règlementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans le rapport financier du Trésorier et dans les autres 

documents adressés aux membres du conseil d’administration sur la situation financière et les 

comptes annuels. 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 

d’entreprise relatives aux comptes annuels 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’entité à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’entité ou de cesser son 
activité. Les comptes annuels ont été arrêtés par le Trésorier.  
 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. 
L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un 
audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 
détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter 
d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre 
à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre entité. 

 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit.   

 
 
.      
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En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 
de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 
en cause la capacité de l’entité à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur 
les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des 
circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des 
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

Fait à Paris, le 29 juillet 2025 

Le commissaire aux comptes 

EXPONENS 

 

 

Stéphane CUZIN 

Associé 

scuzin
SC



 

 

 

FONDS DE DOTATION MURA PHILANTHROPIE

Exercice 2023

Brut
Amort. et 

dépréc.
Net Net

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles

Immobilisations financières

Dépôts & cautionnements 1 800 1 800 1 800

1 800 0 1 800 1 800

ACTIF CIRCULANT

Disponibilités 86 369 86 369 192 664

88 169 0 88 169 194 464

BILAN ACTIF AU 31 décembre 2024

ACTIF

Exercice 2024

Total I

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V)

FONDS DE DOTATION MURA PHILANTHROPIE

Exercice 2024 Exercice 2023

FONDS PROPRES / FONDS ASSOCIATIFS 15 000 15 000 

Fonds propres / fonds associatifs sans droit de reprise 15 000 15 000 

Fonds propres statutaires 15 000 15 000 

Report à nouveau 175 167 90 740 

Excédent ou déficit de l 'exercice -106 295 84 427 

83 872 190 167 

83 872 190 167 

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 2 300 2 300 

1 997 1 997 

4 297 4 297 

88 169 194 464 

BILAN PASSIF AU 31 décembre 2024

TOTAL GENERAL (I + II + III + III bis + IV + V)

DETTES

Autres dettes

Total IV

Ecarts de conversion Passif (V)

Situation nette (sous total)

Total I

PASSIF



 

 

 

FONDS DE DOTATION MURA PHILANTHROPIE

Exercice 2024 Exercice 2023

PRODUITS D'EXPLOITATION 0 200 000

Produits de tiers financeurs

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels

Mécénats 0 200 000

Legs, donations et assurances-vie

0 200 000

CHARGES D'EXPLOITATION

Autres achats et charges externes 16 295 15 573

Contributions financières versées 90 000 100 000

106 295 115 573

-106 295 84 427

PRODUITS FINANCIERS 

CHARGES FINANCIERES 

0 0

PRODUITS EXCEPTIONNELS

CHARGES EXCEPTIONNELLES 0 0

0 0

0 0

0 200 000

106 295 115 573

-106 295 84 427

Total des produits (I + III + V)

COMPTE DE RESULTAT exercice 2024

COMPTE DE RESULTAT

Total I

Total II

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I -II)

2. RESULTAT FINANCIER (III - IV)

3. RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV)

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)

Total VI

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII)

EXCEDENT OU DEFICIT
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ANNEXES DES COMPTES  

DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2024 

 

LE FONDS DE DOTATION MURA PHILANTHROPIE a été constitué le 1er février 2020. Il a pour objet 

de recevoir et de gérer les biens et droits de toute nature et d’en redistribuer les revenus à toute 

organisation ou action d’intérêt général.  

Ses actions s’inscrivent dans l’humanitaire et tout spécialement aux financements de structure ou 

de projets artistiques, sportifs, humanitaires ou éducatifs, dont la réalisation favorisera sa mission 

d’intérêt général. 

La présente annexe fait partie intégrante des états financiers, elle comporte des éléments 

d’information complémentaire aux comptes proprement dits, de façon à ce que l’ensemble donne 

une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et des résultats du Fonds de dotation. 

Les éléments d’information ne sont fournis que pour autant qu’ils présentent un caractère 

significatif. 

 

PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 

 

Désignation de l'association : FONDS DE DOTATION MURA PHILANTHROPIE 

Annexe au bilan de l’exercice clos le 31/12/2024, dont le total est de 88.169 euros et au compte de résultat 

de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un déficit de 106.295 euros. 

 

 

REGLES GENERALES 

 

Les comptes annuels ont été établis conformément aux dispositions du Code de Commerce, du plan 

comptable général et du règlement ANC N°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des 

personnes morales de droit privé à but non lucratif. 
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Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, 

conformément aux hypothèses de base : 

- continuité de l'exploitation, 

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 

- indépendance des exercices. 

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

Le Fonds de dotation n’a reçu aucun avantage ni ressource provenant de l’étranger. 

 

 

FAITS CARACTERISTIQUES  

 

               NEANT 
 

 

 

 

 

* * * * * * * 

 

Les tableaux financiers présentés ci-après comportent les informations obligatoires ainsi que les 

informations significatives prévues par la réglementation en vigueur. 
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IMMOBILISATIONS 

 

Réévaluations Acquisitions

Immobilisations incorporelles

 Fra is  d'établ issement  et de dévoppement                                                                            Total I

 Autres  postes  d'immobi l i sations  incorporel les                                                                    Total II

Immobilisations corporelles

 Terra ins

 Constructions  sur sol  propre

 Instal lations  générales , agencements  et aménagements  des  constructions

 Insta l lations  générales , agencements  et aménagements  divers

 Matériel  de transport

 Matériel  de bureau et informatiques , mobi l ier

Avances  et acomptes

Immobi l i sations  en cours

Total III 0,00 0,00 0,00
Immobilisations financières

 Autres  participations

 Autres  ti tres  immobi l i sés

 Prêts  et autres  immobi l i sations 1 800,00
Total IV 1 800,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV) 1 800,00 0,00 0,00

Cadre A Valeur brute 

début 

d'exercice

Augmentations 

 

 

Par virement Par cession

Immobilisations incorporelles

 Fra is  d'établ issement et de développement                                                            ( I)

 Autres  postes  d'immobi l i sations  incorporel les                                                     ( II) 0,00
Immobilisations corporelles

 Terra ins

 Constructions  sur sol  propre 0,00
 Insta l lations  générales , agencements  et aménagements  des  constructions 0,00
 Insta l lations  générales , agencements  et aménagements  divers

 Matériel  de transport

 Matériel  de bureau et informatiques , mobi l ier 0,00
Avances  et acomptes

Immobi l i sations  en cours

Total III 0,00 0,00 0,00
Immobilisations financières

 Autres  participations

 Autres  ti tres  immobi l i sés 0,00
 Prêts  et autres  immobi l i sations 1 800,00

Total IV 0,00 1 800,00
TOTAL GENERAL (I+II+III+IV) 0,00 1 800,00

Réévaluations 

Valeur 

d'origine

Cadre B Valeur en fin 

d'exercice

Diminutions
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AMORTISSEMENTS 

NEANT 

 

 

TABLEAU DES FONDS PROPRES 

 

A B C D=A+B+C

D o tat io n sans dro it  de reprise

 - Patrimoine intégré

 - Fonds statutaires

 - Subventions d'investissement non renouvelables

 - Apports sans dro it de reprise 15 000 15 000

 - Legs et donations avec contrepartie d'actifs immobilisés

 - Subventions d'investissement affectées à des biens renouvelables

Ecarts de réévaluations sur des biens sans dro it de reprise

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées

D o tat io n avec dro it  de reprise

 - apports 

 - legs et donations 

Ecart de réévaluation

Réserves

 - Subventions d'investissement sur biens renouvelables

Ecarts de réévaluations sur des biens avec dro it de reprise

Subventions d'investissement sur biens non renouvelables

Provisions réglementées

Report à nouveau 90 740 84 427 175 167

Résultat de l'exercice 84 427 -106 295 84 427 -106 295

T OT A L 190 167 -21 868 84 427 83 872

Libellé Solde au début de 

l'exercice

Augmentations Diminutions Solde à la fin de 

l'exercice
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Cadre A                 ETAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus De 1 à  5 ans A plus  de 5 ans

Emprunts  et dettes  auprès  des  Etabl issements  de crédit

  - à  un an au maximum à l 'origine

  - à  plus  d'un an à  l 'origine

Dépôt de garantie

Fournisseurs  et comptes  rattachés 2 300,00 2 300,00

Dettes  socia les

Dettes  fi sca les

Autres  dettes 1 997,00 1 997,00

Produits  constatées  d'avance

TOTAL 4 297,00 4 297,00 0,00 0,00

Emprunts  souscri t en cours  de l 'exercice

Emprunts  remboursés  en cours  de l 'exercice  

 

 

 

 

 

 

CHARGES A PAYER 

(Articles R.123-195 et R.123-196 du code du commerce) 

 

 

Charges à payer incluses dans les postes suivants du bilan 31/12/2024

Emprunts  et dettes  auprès  des  établ issements  de crédit

Emprunts  et dettes  financières

Dettes  fournisseurs  & comptes  rattachés 2 300,00

Dettes  socia les  & fi sca les

Autres  dettes 1 997,00

Convention de trésorerie

TOTAL 4 297,00  
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Le Fonds de dotation Mura Philanthropie a pour but de venir en aide moralement, 

matériellement et financièrement, directement et indirectement, aux personnes privées et 

aux œuvres par le financement de projets humanitaires ou éducatifs qui assurent la 

protection de l’enfance. 

L’élaboration du Compte Emplois Ressources n’a pas requis de comptabilité analytique. 

Les missions sociales, les frais de structure sont affectés directement. 

 

COMPTE DE RESULTAT PAR ORIGNIE ET DESTINATION 

PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET DESTINATION                    EXERCICE N                    EXERCICE N-1
TOTAL Dont générosité TOTAL Dont générosité

du public du public

PRODUITS PAR ORIGINE

   1 - Produits liés à la générosité du public -                     -                             200 000       200 000            

         1-1 Cotisations sans contrepartie

         1-2 Dons, legs et mécénat -                     -                             200 000       200 000            

                - Dons manuels non affectés -                     -                             -                

                - Dons manuels  affectés -                     -                             -                -                     

                - Legs, donations et assurances-vie -                     -                             -                -                     

                - Mécénat -                     -                             200 000       200 000            

         1-3 Autres produits liés à la générosité du public -                             -                     

   2 - Produits non liés à la générosité du public -                     -                

         2-3 Contributions financières sans contrepartie

         2-4 Autres produits non liés à la générosité du public -                     -                

   3 - Subventions et autres concours publics -                     -                

   4- Reprises sur provisions et dépréciations -                     -                

   5 - Utilisation des fonds dédiés antérieurs -                             -                -                     

TOTAL -                     -                             200 000       200 000            

CHARGES PAR DESTINATION                    EXERCICE N                    EXERCICE N-1

TOTAL Dont générosité TOTAL Dont générosité

du public du public

   1 - Missions sociales 90 000              90 000                      100 000       100 000            

         1 - 1 Réalisées -                     -                             -                -                     

                -  Versements à d'autres organismes -                     -                             -                -                     

               '- Frais liés aux actions en propre -                     -                -                     

Contributions financières en France 90 000              90 000                      100 000       100 000            

Contributions financières à l'étranger -                     -                

   2 - Frais de Recherche de Fonds -                     -                             -                -                     

        2 - 1 Frais d'appel à la générosité du public -                     -                             -                -                     

        2 - 2 Frais de recherche d'autres ressources -                             -                -                     

   3 - Frais de Fonctionnement de l'organisme 16 295              16 295                      15 573         15 573              

         Fonctionnement 16 295              16 295                      15 573         15 573              

         Salaires & charges -                     -                

         Charges financières -                     -                

   4 - Dotations aux provisions et dépréciations -                     -                

  5 - Reports en fonds dédiés de l'exercice -                             -                -                     

,

TOTAL 106 295 106 295 115 573 115 573 
EXCEDENT OU DEFICIT -106 295 -106 295 84 427 84 427  
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COMPTE EMPOIS RESSOURCES 

 

 

EMPLOIS PAR DESTINATION 2024 2023                         RESSOURCES PAR ORIGINE 2024 2023

EMPLOIS DE L'EXERCICE RESSOURCES DE L'EXERCICE

   1 - MISSIONS SOCIALES 90 000 100 000    1 - RESSOURCES LIEES A LA 0 200 000 

         1.1 Versement à d'autres organismes 100 000          GENEROSITE DU PUBLIC   

                - Actions réalisées par l'organisme

               '- Frais liés aux actions en propre           1.1 Cotisations sans contrepartie

                - Contributions financières 90 000 100 000           1.2 Dons, legs et mécénats 200 000 

        1.2 Réalisées à l'étranger               - Dons manuels non affectés

                - Contributions financières               - Dons manuels  affectés

              - Legs, donationset assurances-vie

              - Mécénats 200 000 

   2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS 0 0           1.3 Autres ressources liées à la générosité publique

        2.1 Frais d'appel à la générosité du public

        2.2 frais de recherche d'autres ressources

   3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT 16 295 15 573 

         Fonctionnement 16 295 15 573 

         Salaires & charges 0 

         Charges financières

TOTAL DES EMPLOIS 106 295 115 573 0 200 000 

   4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS    2 - REPRISES PROVISIONS & DEPRECIATIONS

   5 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE    3 - UTILISATION DES FONDS DEDIES ANTERIEURS

EXCEDENT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L'EXERCICE 84 427 DEFICIT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC -106 295 

TOTAL 106 295 200 000 -106 295 200 000 

Part des acquisition d'immobilisations de l'exercice financées 

par les ressources collectées

Ressources reportées liées à 

la générosités du public en 

début d'exercice 79 519 -4 908 

Neutralisation des dotations aux amortissements des 

immobilisations financées par les ressources collectées

Excédent ou insuffisance de 

la générosité du public -106 295 84 427 

TOTAL DES EMPLOIS FINANCES PAR LES 

RESSOURCES COLLECTEES AUPRES DU PUBLIC

Investissements et 

dédinvestissements financés 

par la générosité du public

SOLDE DES 

RESSOURCES 

COLLECTEES AUPRES 

DU PUBLIC NON 

AFFECTEES ET NON 

UTILISEES EN FIN 

D'EXERCICE

-26 776 79 519 

TOTAL DES RESSOURCES

TOTAL 
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